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Les  cultures  peuvent-elles  travailler  les  civilisations  comme
c’est le cas pour les individus, chez qui un élément refoulé de son
parcours personnel ou généalogique peut imprimer une marque,
voire causer un trouble dans le présent ? Peut-on poser dans les
deux cas l’hypothèse que des conflits mal réglés dans le passé, des
origines « oubliées », au sens de refoulées, peuvent ressurgir dans
le présent sous la forme de malaises, de conflits, de passions qui,
s’ils ne peuvent évidemment pas s’y réduire, sont cependant forte-
ment compliqués par ces « oublis » ? Dans son ouvrage  L’homme
Moïse et le monothéisme, Freud (1986 : 189) dit que « l’oublié n’est
pas effacé, mais seulement refoulé ». Vouloir poser ces questions à
propos des origines de l’islam est certes présomptueux, c’est pour-
quoi ces pages se contentent de poser quelques questions comme
des pistes de réflexion.

L’argument principal en est que les mots du Coran dans leur lit-
téralité semblent parfois renvoyer à des langues ou à des cultures
autres que celles que mentionne l’apologétique musulmane tradi-
tionnelle et faire ainsi appel à des origines que celle-ci a écartées
de son discours. La question de base est en effet celle-ci : le pro-
phète a-t-il vécu dans un contexte arabe relativement isolé, comme
le  suggère  la  traduction du terme « !"!#$% » (« illettré »)  (Coran,  VII,
156) retenue par certains, ou bien a-t-il vécu dans un environne-
ment de cultures différentes auxquelles il a eu accès (la traduction
de  !"!#$% serait dans ce cas celle de « gentil »  au sens paulinien de
« païen »). Si Jacqueline Chabbi (1997) semble avoir opté pour la
première hypothèse, et peut-être Blachère (1991 : 6-12), de nom-
breux auteurs admettent que le prophète, loin d’être un illettré, a
été en contact avec d’autres langues et d’autres cultures que les
apologistes ultérieurs, soucieux de préserver l’originalité de l’islam,
n’auraient pas retenues.

C’est la lente fixation du texte du Coran, étalée sur deux siècles,
qui a permis ce travail d’enfouissement comme s’il s’était agi de dé-
barrasser le texte sacré de ses scories, de ces traces susceptibles de
nuire à son originalité ou à son authenticité. Les études de ces der-
nières années ont mis en cause la version officielle de sa fixation
par le troisième calife Othmân (644-656) qui fut assassiné et dont
on dit que cette opération fut l’une des causes de son assassinat
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(puisqu’il aurait réuni les versions qui circulaient, en aurait fait
une compilation et aurait fait détruire les autres versions). Par la
suite, sous le règne de Abd-al-Malik (685-705), fils de Marwân, le
gouverneur d’Irak aurait  établi  une version à partir  de celle  de
Othmân et fait détruire les autres (cette destruction des autres co-
dex est un thème récurrent). Al-Mahdi (775-785), troisième calife
abbasside, fit parvenir à Médine un codex coranique qui fut substi-
tué à celui de Hajjâj ibn Yusuf. Le travail et les débats sur le texte
s’achevèrent dans la première moitié du  Xe siècle au témoignage
d’Alfred-Louis de Prémare (2004 : 12). 

Le texte actuel, classé d’une façon arbitraire (des sourates les
plus longues aux plus courtes, sans que cet ordre n’ait jamais été
expliqué), même s’il contient sans doute beaucoup d’éléments sur-
ajoutés pour des raisons doctrinales ou politiques, fait cependant
écho, et sans doute parfois rapporte textuellement, des paroles pro-
noncées par le prophète Mohammed à partir de 610 et jusqu’à sa
mort en 632. Dans une nouvelle traduction du Coran, Youssef Sed-
dik (2002) a tenté, en s’affranchissant pour la première fois de cet
ordre traditionnel, de retrouver le souffle premier de cette prédica-
tion. 

Dans  le  long  travail  d’élaboration  qui  a  duré  près  de  deux
siècles, les exégètes musulmans ont voulu produire un texte (le Co-
ran) qui apparaisse comme la parole d’Allah révélée à son messa-
ger et donc présenter la nouvelle religion comme une entité nou-
velle, indépendante et supérieure aux pratiques religieuses des so-
ciétés où était né l’islam : la culture préislamique en vigueur chez
les  Arabes  nomades,  les  religions  juive  et  chrétienne répandues
dans  son  environnement  et  la  culture  hellénique.  Ajoutons  que
cette structure religieuse devait cautionner et légitimer un pouvoir
politique. C’est pourquoi les commentateurs se sont évertués à en
gommer les traces étrangères ou à les minimiser quand ce n’était
pas possible. Mais Youssef Seddik (2004 :59) cite à ce propos cette
remarque de Freud : « Il en va de la déformation d’un texte comme
d’un meurtre. Le difficile n’est pas d’exécuter l’acte, mais d’en éli-
miner les traces ».

Sur la trace de ce refoulement établi sur des influences contex-
tuelles externes, je suivrai trois pistes : la culture anté-islamique
des nomades arabes, la culture judéo-chrétienne et la culture hellé-
nique.

La culture préislamique des nomades arabes

Cette culture d’une époque appelée  &!'()*+, (ignorance,  fureur,
violence)  est  l’objet  d’une détestation universelle  des  commenta-
teurs  musulmans  et  à  leur  suite  de  l’opinion  musulmane.  C’est
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l’époque  du  paganisme,  du  désordre,  à  laquelle  le  prophète  est
venu mettre fin dans une histoire qui est connue1. 

D’une thèse soutenue en 1989 par Manaf Sami sous le titre Éco-
nomie et politique du nomadisme arabe,  il ressort que la culture
des nomades arabes représentait un idéal directement opposé à ce-
lui que proposait l’islam et que l’apologétique l’a combattu en le dé-
formant et en le faisant oublier. Le point central est une pratique,
le maysir (-./0'1023), prohibée dans le Coran en association avec le vin
et traduite par l’expression « jeu de hasard ». L’interdiction est for-
mulée en ces termes dans le Coran (V, 90, trad. Masson : 156) : 

Ô vous qui croyez ! Le vin, le jeu de hasard, les pierres dressées et
les flèches divinatoires sont une abomination et une œuvre du Démon.
Évitez-les… Satan veut susciter parmi vous l’hostilité et la haine au
moyen du vin et du jeu de hasard… 

Un autre  passage  reconnaît  quelque  utilité  à  cette  pratique,
mais la rejette globalement : 

Ils t’interrogent au sujet du vin et du jeu de hasard ; dis : « Ils com-
portent tous deux, pour les hommes, un grand péché et un avantage,
mais le péché qui s’y trouve est plus grand que leur utilité ». (Coran, II,
219, trad. Masson : 44.)

La gravité de l’interdit conduit à s’interroger sur la nature de
cette pratique. Si l’exégèse a obscurci la question, c’est qu’il y avait
là un enjeu important. Elle l’a fait en réduisant le maysir au jeu de
hasard, voire au trictrac,  et en confondant deux pratiques diffé-
rentes  utilisant  des  fléchettes :  un  ensemble  de  trois  fléchettes
dites zalam (41516, pluriel : 78061%, azlâm) utilisées dans les sanctuaires
pour la divination, et un ensemble de dix fléchettes dites qidh ( 90:.;,
pluriel : 9,:.;, qidâh), dont sept portaient le nom d’un titulaire et le
nombre de parts de viande et utilisées pour le maysir. Les auteurs
arabes contemporains connaissaient la réalité des faits, Ibn Qutay-
ba a écrit une épître sur le sujet intitulée 9,:<5, =-/'2, >*?@ (Traité du
maysir et des qidâh), d’où Manaf Sami extrait son analyse.

À sa suite, il faut expliquer le contexte réel de la période où le
prophète a exercé sa mission. La société arabe de La Mecque et de
ses environs était formée de trois éléments. Une société citadine
qui s’adonnait au commerce, avait ses cultes et ses rythmes saison-
niers : des phases d’expéditions commerciales durant des mois sa-
crés  assurant la sécurité  par des trêves,  des périodes de pèleri-
nages ( !AB, et C-0D$E5,, d’ailleurs repris par l’islam) et des foires à but
commercial.  Une  société  sédentaire  également,  mais  s’adonnant
aux activités d’agriculture et d’élevage,  partageait le même pan-

1. Ce sont des thèmes récurrents du discours wahhabite depuis son origine
en Arabie Saoudite que cette dénonciation de la Jâhiliyya. Il est vrai que
le royaume se fondait, comme l’islam à ses origines, dans un contexte de
tribus nomades jalouses de leur autonomie, identifiée à leur honneur.
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théon  polythéiste  que  les  citadins.  Une  troisième  fraction  était
constituée des nomades vivant dans le désert avec leurs troupeaux
de chameaux dans le cadre d’une culture tribale spécifique : c’est à
ce milieu seul que s’applique le maysir. À la différence des séden-
taires, les nomades n’avaient pas de dieux : à la religion ils substi-
tuaient l’éthique que véhiculait leur poésie. Ils vivaient dans leur
désert  une  vie  rude,  alternant  dispersion  et  rassemblement  au
rythme des saisons et des ressources disponibles, dans un contexte
où la violence était exaltée selon un sens de l’honneur exacerbé.
L’organisation socio-économique annuelle comportait trois phases : 

– une phase de « génération », au printemps, alors que les pâtu-
rages sont abondants et que les chamelles mettent bas : le mois sa-
cré de rajab ( F1G1H ) prohibe les violences.

– une période de « distribution » durant l’été : c’est l’époque de
la  razzia ( =0I1J5, )  qui  consiste  à  prendre  des  chamelles  à  d’autres
groupes. Ce n’est ni le vol, ni la guerre : la razzia se fait sans mort
d’homme, mais l’honneur d’un groupe – et d’un homme – est de ma-
nifester sa force et son prestige en s’emparant des chameaux d’au-
trui.

– une période de « destruction » où intervient le maysir. C’est la
période de l’hiver, les groupes se sont rassemblés, les ressources en
pâturages sont réduites,  la nourriture antérieure (lait  et  dattes)
n’est plus disponible et est remplacée par la viande des chameaux
qu’on égorge. Loin de vouloir accumuler les têtes de bétail, le no-
made va mettre son honneur à le détruire par jactance, manifes-
tant par là qu’il sera capable d’en acquérir à l’avenir par la razzia.
Mais il y a un stade préliminaire qui est le partage de la nourriture
disponible et considéré sous cet aspect comme une bonne action.
On égorge un chameau, la viande est partagée en dix parts qui se-
ront attribuées par tirage au sort : on place dans un sac de cuir dix
flèches (dites  9,:.;). Chaque flèche comporte un nombre de parts et
un propriétaire. Le tirage au sort est fait en agitant le sac de cuir.
Le bénéficiaire d’un lot s’en va avec sa part, puis d’autres flèches
sont tirées jusqu’à épuisement de la viande, et ce sont les non-bé-
néficiaires qui supportent le coût de l’opération. Sous cet aspect le
maysir permettait  une consommation de viande associée au jeu,
mais aussi une distribution au profit  de nécessiteux. L’avantage
que gagne l’organisateur du maysir est le prestige qu’il retire d’un
acte de générosité. La taille du maysir peut varier selon le nombre
de chameaux mis en jeu et de participants dans un climat de com-
pétition pour le prestige. Une exubérance ( &K*LM, ) s’installe avec la
surenchère, s’amplifie avec la consommation de vin et on passe à
un autre stade avec la mo‘âqara ( C1-1;*E$2, ), qui est l’égorgement gra-
tuit de chameaux par défi lancé à un rival : l’affrontement se produit
entre groupes plus importants personnifiés par leur chef ( N'1/5,O  ). Le
défi est lancé par l’égorgement de cent chameaux par exemple, dé-
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fiant le rival de faire mieux, d’en égorger un nombre supérieur. Le
défi peut entraîner dans une course folle qui peut conduire à la
ruine, mais celui qui ne peut relever le défi a perdu son honneur et
celui de son groupe. Cette pratique n’est pas sans évoquer le  pot-
lach bien connu des ethnologues. L’histoire rapporte que de tels dé-
fis  ( P,-1;*E$2, ) se prolongèrent même après l’établissement de l’islam
au temps du khalife ‘Ali. Des destructions importantes de cheptel
s’opéraient dans une ambiance d’ivresse et de folie exubérante, et
ce sont de tels excès que condamnent les versets coraniques en en-
globant l’ensemble (pratique raisonnée et excessive) sous le terme
de maysir et en y associant l’interdiction du vin.

Replacés  dans  son  contexte  éthique,  le  maysir et  surtout  la
mo‘âqara qui le prolonge correspondent à un modèle radicalement
contradictoire avec l’islam, et avant tout avec le modèle sédentaire.
Pour le sédentaire le nomade est un danger, pour le nomade le sé-
dentaire est une « corruption du monde ». L’éthique du nomade est
fondée sur un rejet du travail comme moyen de subsistance, le tra-
vail rabaisse l’homme et en fait un esclave. Un nomade n’avait-il
pas interpellé le  prophète en lui  demandant :  « Qui sont ces es-
claves autour de toi ? ». Le seul geste noble est de prendre sa sub-
sistance à autrui par la razzia, en affirmant sa force et son mépris
du danger. Ce bien acquis par la violence n’est pas destiné à l’accu-
mulation : l’honneur consiste au contraire à augmenter son capital
de prestige, en le partageant certes, mais aussi en le détruisant,
montrant par là sa foi en sa capacité d’en conquérir par la razzia.
La poésie nomade soutient ce modèle et le glorifie. Elle fait le pané-
gyrique de ses meilleurs représentants. En elle aucune trace de re-
ligion :  seul  compte l’homme violent  et  fier  au sein d’un groupe
prestigieux.

Face à cet idéal le sédentaire, commerçant ou agriculteur, crée
sa richesse par son travail et accumule les biens qui lui confèrent
son prestige. Il rend un culte à ses dieux et s’en fait le serviteur.
Les nomades qui fréquentaient les grands rassemblements séden-
taires ne s’y rendaient ni pour le commerce ni pour les sacrifices,
leur seul souci était leur gloriole  ( C-1Q*R$2, ) et leur intérêt dans cer-
taines négociations.

De ce modèle sédentaire l’islam fera son lit en le faisant évoluer.
Le monde du nomade en était la contradiction. Mais il ne pouvait
être heurté de front, car c’est sur lui que l’islam construira son ex-
pansion. Le modèle sera donc d’abord déformé : en confondant l’uti-
lisation des flèches en des circonstances différentes (qidah et  az-
lâm), en réduisant le maysir (à savoir toute la structure socio-éco-
nomique  nomade)  à  des  jeux  de  hasard,  tandis  que  les  valeurs
sous-jacentes (fierté, jactance, violence, mépris du faible) ne seront
pas attaquées de front. Ceux qui le déformaient dans ces deux pre-
miers siècles de l’islam agissaient en toute connaissance de cause.
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Des traités décrivaient le modèle nomade : nous avons cité Ibn Qu-
tayba. La déformation commence avec des commentateurs du Co-
ran qui, comme Tabari, réduisent le maysir au H*D.; (jeu de hasard).
Le grand dictionnaire Lisân al-‘Arab le décrit comme « un jeu avec
des flèches – 9,:.; ».

 Après la déformation vint le stade de l’enfouissement. Le may-
sir réduit au jeu de trictrac et sa pratique englobée dans les survi-
vances païennes envahit toute la tradition exégétique pour long-
temps, y compris la respectable Encyclopédie de l’islam. Dans sa
récente  traduction  du  Coran  assortie  de  commentaires,  Cheikh
Hamza Boubakeur (1994 : I, 226) écrit : 

Le jeu de hasard, maysir, jeu en vogue chez les anciens Arabes, au-
quel Ibn Qutayba  [il est donc bien informé…] a consacré tout un ou-
vrage. Mais il ne s’agit point d’une interdiction, frappant uniquement
cette sorte de jeu. Ici, selon l’opinion de tous les commentateurs, le par-
ticulier a une valeur générale : tous les jeux de hasard sont interdits
aux musulmans et en général tout ce qui relève du hasard.

Il n’est pas question ici de tenter une réhabilitation du modèle
nomade, mais de constater que son existence a été refoulée. Il était
certes  antinomique  du  modèle  sédentaire  et  musulman  par  la
suite. Mais il faut bien réaliser que, dans une première vague, l’ex-
pansion de l’islam s’est appuyée sur les tribus nomades dont les va-
leurs furent progressivement recouvertes du voile de l’islam sous la
forme du « combat pour la foi », le O*S.+,. Comme le dit Hamadi Re-
dissi (2004 : 86), 

s’il est vrai qu’on est préformé par le monde de la langue, on est en
droit de se demander si « la conscience insérée dans le devenir histo-
rique » comme dit Hans-Georg Gadamer, n’a pas porté dès le berceau la
menace que proférait à chaque sortie Khaled ibn al-Walid, l’intrépide
guerrier, lors de la guerre contre les apostats ayant renié l’islam juste
après la mort du Prophète (632-634). À l’adresse des chrétiens d’Orient
et d’autres communautés disparates et paisibles, il lançait : « Par Al-
lah, j’arrive vers vous avec des gens plus avides de la mort que vous ne
l’êtes de la vie », ou encore des gens « aimant la mort aussi violemment
que vous aimez le vin. » Le porte-parole de la Qaïda, Suleiman Abu al-
Gaith, s’en fait l’écho, lors de son passage à la Jazira, le 10 octobre
2001 : « Des milliers de jeunes de notre Umma veulent autant mourir
que les Américains veulent vivre » ! 

On  ne  saurait  mieux  qualifier  le  modèle  nomade.  Quant  au
O*S.+,, la tradition musulmane s’interroge jusqu’à ce jour sur sa na-
ture : une lutte guerrière pour la foi, ou une lutte interne à l’indivi-
du pour l’acquisition de la vertu ?
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Les cultures juive et chrétienne contemporaines du Prophète

Les sources bibliques communes aux juifs et aux chrétiens sont
abondamment citées dans le texte du Coran. La prédication de Mo-
hammed s’inscrivait en partie dans le sillage de ces religions pour
les achever, voire les redresser. L’importance des échanges est at-
testée  dans la  tradition par  des  noms qui,  même s’ils  sont  my-
thiques, n’en témoignent pas moins de la réalité des contacts. Wa-
raqa b. Nawfal, chrétien, peut-être prêtre, faisait partie de la fa-
mille de Khadidja, première épouse du prophète : il connaissait la
Torah et l’Évangile et pouvait en traduire en arabe ce qui lui était
demandé. Le moine syrien Bahîrâ avait reconnu sur Mohammed
les traces de la prophétie. Il y avait aussi le rabbin juif de Yathrib,
converti à l’islam, Salmân le Persan, venu du zoroastrisme et arri-
vé à l’islam en passant par le judaïsme et le christianisme. Après
avoir cité ces noms, l’orientaliste de Prémare (2002 : 329) conclut : 

Derrière toutes ces figures recomposées se profile  emblématique-
ment, dans le milieu diversifié d’une période postérieure, un ensemble
de  personnes  porteuses  de  leurs  schémas  culturels  originels  et  des
textes de leurs traditions antérieures. Elles connaissaient ces textes et
ces traditions,  et  elles  les  faisaient  passer  dans leur nouveau cadre
d’appartenance en leur faisant subir les aménagements appropriés, no-
tamment dans une perspective apologétique et polémique.

Avec l’époque abbasside apparut chez les commentateurs mu-
sulmans le souci de dégager l’originalité de l’islam en tant que reli-
gion nouvelle. Certes une large appropriation des sources judaïque
et chrétienne s’était faite par la transcription en arabe de « Tradi-
tions israélites »  ( P*!'(TU,-VM, ), notamment par Wahb ibn Munabbih
(mort vers 732). Ces traditions étaient reprises par les commenta-
teurs du Coran, dont Tabari et des auteurs de récits des prophètes
( U*'W0X1Y, Z1[.; ) Par la suite, une attitude critique face à cette littéra-
ture tendit dans le même sens à souligner la place centrale de l’is-
lam. 

C’est dans ce contexte que des personnages centraux de la Bible
se trouvèrent interprétés comme des figures de Mohammed. C’est
notamment le cas de Joseph, dont l’histoire est longuement rappor-
tée dans le Coran dans une sorte d’identification au prophète. On
pourra se reporter pour ceci à la belle analyse qu’en a faite Alfred-
Louis de Prémare (1989) et, de façon plus globale, à l’étude de Jac-
queline Chabbi (2008) relative aux figures bibliques en Arabie.

L’écriture syriaque

Il  y  a  quelques  années  un  universitaire  allemand,  excellent
connaisseur de l’arabe et du syriaque, écrivant sous le pseudonyme
de Christoph Luxenberg (2000),  a proposé une approche philolo-
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gique qui, après tous les préréquisits d’usage, tendrait à interpré-
ter certains passages linguistiquement controversés du texte cora-
nique à la lumière de la langue syriaque dont l’écriture coexistait
avec celle de l’arabe. Par les hypothèses qu’il a soulevées l’auteur a
suscité  une curiosité  dont Rémi Brague (2003) a bien défini  les
contours. 

Dans la recension qu’il a fait de l’ouvrage, Claude Gilliot (2003 :
387-388) examine la possibilité de cette hypothèse. 

Christoph Luxenberg prend pour point de départ la situation lin-
guistique qui a dû régner dans l’Arabie de Mahomet durant les pre-
mières  décennies  du  VII

e siècle.  Les  signes  équivoques  de  l’alphabet
arabe en usage à cette époque pouvaient, en effet, comme nous l’avons
vu, donner lieu à différentes lectures. Mais, d’autre part, le syro-ara-
méen était alors la langue de culture dominante dans toute l’Asie occi-
dentale, et il considère qu’elle a dû exercer une influence sur les autres
langues de la région qui n’étaient pas encore des langues d’écriture.
Nous ajouterons  que La Mecque avait  des  contacts  avec  la  ville  de
Hîra, nom araméen, qui était située dans le sud de l’Irak actuel, et qui
était un siège épiscopal dès 410. De plus, selon certaines sources mu-
sulmanes2,  les habitants de Tâ‘if  et les Qoreïchites ont appris « l’art
d’écrire » des chrétiens de cette ville, et le premier Qoreïchite à l’ap-
prendre aurait été Sufyân b. Umayya. 

Les confusions possibles entre langue arabe et syriaque sont at-
tribuées à l’imprécision de la notation des deux langues, les points
diacritiques  qui  permettaient  d’identifier  les  consonnes  et  les
voyelles n’étant pas notés à l’époque du prophète et des premiers
khalifes.  Pour  confirmer  son  propos,  Claude  Gilliot  (2003 :  390)
poursuit : 

À ce stade, le lecteur se demandera comment Mahomet et certains
de ses Compagnons auraient pu avoir accès à une écriture syriaque.
Les rapports que La Mecque entretenait avec Hîra et la ville d’Anbar
auraient leur place ici, ainsi que les relations de La Mecque avec la Sy-
rie araméenne. De plus, une tradition attribuée à Mahomet donne à
penser ; Luxenberg en cite une des versions, mais de seconde main ;
nous en donnons une autre d’après une source. En effet, selon l’un des
scribes des révélations échues à Mahomet, Zayd Ibn Thâbit :  « L’En-
voyé de Dieu dit : “Il me vient des écrits  ( F$?$@ ), et je ne veux pas que
tout un chacun les lise,  peux-tu apprendre l’écriture de l’hébreu, ou
bien  il  dit  du  syriaque ?”.  Je  dis :  “Oui”,  et  je  l’appris  en  dix-sept-
jours ! ». Pourquoi ne pas penser que celui qui contribua aussi à l’édi-
tion du Coran sous ’Uthmân,  et,  dit-on,  aussi  dès le  califat  de Abu
Bakr, savait déjà le syriaque.

Ces quelques notations bien incomplètes tendent à rappeler l’in-
tensité  des  échanges  qui  eurent  lieu  entre  musulmans,  juifs  et

2. Il s’agit d’al-Balâdhuri (1987 : 659-661), traduit par de Prémare (2002 :
442-443).
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chrétiens dans les premiers siècles, ainsi que le refoulement dont
ils  firent  l’objet  par  la  suite,  au  point  que  les  musulmans  des
siècles ultérieurs en perdirent peu à peu la trace, comme cela appa-
raît dans l’exégèse contemporaine. Oubliés ? Refoulés ? Sans travail
sur l’histoire ? Tout au long de celle-ci et jusqu’à aujourd’hui, l’odys-
sée  des  frères  ennemis  est  marquée  de  jalons :  conquêtes,  croi-
sades, persécutions diverses et conflits politiques, une trop grande
proximité ne fait qu’exacerber les différences sinon les haines.

Une présence hellénique oubliée

Dans une thèse soutenue en 1995, l’anthropologue Youssef Sed-
dik, excellent connaisseur des langues arabe et grecque, s’est inté-
ressé à la présence de celle-ci dans le texte coranique. Dans les pu-
blications qui ont suivi ce travail, l’auteur a pu élucider nombre de
passages  du  texte  sacré  qui  étaient  jusque-là  demeurés  hermé-
tiques aux commentateurs. Ses recherches ont révélé une présence
forte de l’hellénisme dans l’environnement du prophète, une pré-
sence qui, par oubli ou dénégation, était peu apparue jusqu’à pré-
sent. Les notations qui suivent visent seulement à donner une idée
de l’importance du sujet.

i. Des termes grecs dans le Coran

L’existence de termes grecs dans le Coran est attestée, même si
elle ne fut pas toujours admise par les exégètes. Ali Merad en four-
nit une liste avec ce commentaire :  « Les emprunts de vocabulaire
n’ont pas manqué d’embarrasser les auteurs classiques, imprégnés
qu’ils étaient de la certitude quant à la pure arabicité du discours
coranique » (Merad 1998 : 29-30). Dans cette liste, on peut remar-
quer le terme kÔfnv, qui a donné &J5 (langue, verbe) qui a fini par
supplanter le terme arabe \*/5. 

L’inventaire total est loin d’en être fait. Youssef Seddik en a dé-
tecté de nouveaux, apportant de ce fait la solution à des termes in-
compris des commentateurs et traduits (ou commentés) de façon
fantaisiste : 

– la sourate CVIII ( -]^_5, CH^V, l’Abondance), considérée comme « la
croix des traducteurs » comporte un terme  -1]0^1_053 ,  dont la langue
arabe ne peut rendre compte. Seddik (2002 : 62) le rapproche du
grec  jäx`qrhv, de même qu’un autre terme du même verset,  -1?0`1Y3
(stérile) dérivé du grec èosdqnv (aptère, sans aile, sans descendant
mâle). Le verset se présente dès lors sous cette forme :

 

Nous t’avons accordé la Katharsis
Adresse donc à ton Seigneur une prière
  puis offre un sacrifice 
Ton diffamateur, c’est plutôt lui qui est l’aptère

.abNX cbd0'1e0f1% 1-1]0^1_053
gh1[1L 1ig`1-.5 0-1j0X31=

$-1?0`1Y3 1^$) 1i1k.X*1l N\



LES CULTURES OUBLIÉES DU CORAN 11

Il prend alors son sens d’une consolation apportée par Allah à
son prophète en butte aux attaques de ses ennemis concernant le
fait qu’il n’avait pas de descendant mâle. 

– Dans la sourate VIII, 1 ( m*R0X1Y, CH^V, le Butin) : du grec mgeäkhnv,
libation (qui n’a rien à voir avec le butin) (Seddik 2002 : 70).

– Dans la sourate CV ( h'R5, CH^V, l’Élephant) (Seddik 2002 : 153) le
terme h'`*`1% : pour Berque, des « oiseaux par vagues » évoquant Ba-
bel ! du grec aäkku, « lancer » : « oiseaux bombardiers ».

– Dans la sourate de l’Étoile (LIII, 19-20) : après le verset 20 figu-
raient les fameux « versets sataniques »3, où les trois déesses sont
appelées « grues »  n'X,-1o : un terme jamais bien expliqué. Ce terme
transcrit  le  grec  f†q`mnv :  géranium,  grue  et  renverrait  à  des
danses sacrées (dites des grues) pratiquées à Délos, et sans doute
aussi à La Mecque (Seddik 2004 : 236-237).

ii. Des personnages, des pratiques, des mythes

Le  personnage d’Alexandre ( pS_5, CH^qV,  Sourate de la Caverne,
XVIII, 83ss) (Seddik 2002 : 185-187). Le fait qu’Alexandre le Grand
(qui eut Aristote pour précepteur) soit chargé de mission par Allah
dans le Coran (v. 86) a suscité l’étonnement de certains commenta-
teurs qui refusaient d’identifier le personnage nommé 0"1X-<5, =r avec
Alexandre le Grand. Le nom signifie « Homme aux deux cornes ».
Youssef Seddik y voit une référence directe au Roman d’Alexandre
(attribué à Callisthène), qui a dû servir de source à l’ensemble du
passage coranique.

Le Poème de Parménide. La sourate CXII ( :'s0^1?5, CH^V ) serait iden-
tique au début du Fragment  VIII du Poème de Parménide (Seddik
2002 : 87).

Référence à des cultes (danse des grues). Outre ce qui a été dit à
propos de n'X,-1o, la sourate VIII, 35 ( m*R0X1Y, CH^V ) dit à propos de non-
croyants : « Leur prière auprès de la Demeure n’était rien que mu-
gissement et percussion » (Seddik 2002 : 138). À partir des mots du
Coran, Seddik (2004 : 230-240) a explicité la présence forte dans
l’environnement proche du prophète à La Mecque de cultes païens
bien identifiés à Délos et dont l’un des éléments, à travers « mugis-
sements et percussions » était constitué par la « danse des grues »
mentionnée dans les « versets sataniques ».

iii. L’oubli de la langue grecque

Les  indications  qui  précèdent  attestent  de  la  présence  de  la
langue grecque dans le Coran et dans son environnement socio-
culturel et religieux. Elles révèlent ainsi la présence d’une culture

3. Il s’agit des versets révélés puis annulés reconnaissant les trois déesses
de la Mecque (Sourate l’Étoile, LIII, 19-20). Pour cette question, voir Grand-
guillaume (1991).
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méditerranéenne au berceau de l’islam. Il  est tout aussi évident
que les commentateurs du Coran n’y ont pas eu recours. Il s’établit
certes  progressivement  cette  tendance  à  bannir  toute  influence
étrangère de l’émergence de la révélation comme le signale Ali Mé-
rad. La langue grecque fut cependant pendant quelques décennies
la langue d’administration des provinces conquises et l’utilisation
de la langue arabe ne fut introduite dans l’administration (\,^TO)
que sous le règne de Abd-al-Malik (685-705) ou de son fils Hisham
(724-743) comme l’indique Dimitri  Gutas (2005 :  53).  Cet auteur
distingue  deux  périodes  dans  le  rapport  des  musulmans  à  la
culture grecque. À l’époque omeyyade, parlant de la bureaucratie
byzantine de Damas employée par les califes, il écrit : 

Cette haute culture byzantine montrait une indifférence hostile à la
science grecque païenne… L’hellénisme était l’ennemi vaincu qu’on se
devait de traiter avec une indifférence méprisante, parce qu’il n’était
plus pertinent… Cette attitude de dénigrement envers l’hellénisme au-
rait été partagée, parmi les chrétiens de langue grecque soumis à l’au-
torité  omeyyade,  même par  des  groupes… qui  étaient  monophysites
avant l’islam. (Gutas 2005 : 47.) 

Avec l’avènement de la dynastie abbasside et le transfert de la
capitale de Damas à Bagdad,  l’animosité à l’égard de la science
grecque disparut : 

Ainsi, le transfert du califat de Damas au centre de l’Irak – c’est-à-
dire d’une région de langue grecque à une région où l’on ne parlait pas
le grec – eut paradoxalement pour conséquence de permettre la préser-
vation de l’héritage grec classique que les Byzantins avaient presque
extirpé. (Gutas 2005 : 49.)

Que cet héritage ait été transmis à l’Europe par les traductions
arabes ne concerne pas directement notre propos, mais plutôt la
question des rapports entre les cultures arabe et occidentale. Le
fait que dans cette transmission les Arabes aient été plus que de
simples traducteurs est attesté par la liste prestigieuse de leurs
philosophes et est reconnu par de nombreux auteurs dont Dimitri
Gutas.

Cette participation a été récemment mise en cause par un ou-
vrage de Gouguenheim (2008), lui-même contredit par un livre col-
lectif (Büttgen et al. 2009) : il s’agit d’une polémique passionnelle à
laquelle un article de Rémi Brague (2008-2009) me semble avoir
apporté une conclusion rationnelle.

Pour revenir à notre réflexion, on peut se demander pourquoi
des  générations  qui  pratiquaient  bien  la  langue  grecque  et  en
avaient assimilé le fond culturel n’ont pas « entendu » sa présence
dans le Coran, à travers les mots et les allusions dont nous avons
relevé une partie. La cause en est que les milieux qui étaient im-
prégnés de l’hellénisme et ceux qui commentaient le Coran étaient
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différents, voire opposés. Le premier aspect en était le paganisme
et l’impiété que les religieux percevaient chez les Grecs et leurs
adeptes. Le second est l’opposition radicale que ces religieux ont
opposée à la philosophie ( &R1/0(1L ), à la pensée rationnelle (qui ne fit
qu’une brève apparition avec le courant  mu‘tazilite et la querelle
sur le Coran créé ou incréé) et finalement à la liberté de commen-
ter  le  message  prophétique.  Cette  attitude  est  symbolisée  dans
l’œuvre de al-Ghazâlî, célèbre théologien et bon connaisseur de la
falsafa,  dont il  dénonça les  thèses dans son ouvrage  &RVtR53 uq$L*S1v
(L’incohérence des philosophes) paru vers 1091.

C’est donc tout naturellement, par l’indifférence byzantine puis
par le rejet de la falsafa, que la langue grecque fut écartée du ber-
ceau de l’islam au point que les commentateurs du Coran ne son-
gèrent même plus à y avoir recours. L’heureuse initiative de Yous-
sef Seddik a réouvert le champ, mais semble rencontrer de fortes
résistances auprès des apologètes traditionnels.

Conclusion

Alors que l’exégèse traditionnelle a généralement tendu à ré-
duire le Coran à la seule langue arabe comme garantie par elle-
même de son authenticité, les mots du Coran manifestent une mul-
tiplicité linguistique et culturelle qui montre la richesse de ses ra-
cines.  Ces  langues  qu’on ne  veut  pas  reconnaître,  ces  pratiques
qu’on fait mine d’oublier s’avèrent au contraire d’un grand secours
quand il s’agit de comprendre le sens de certains versets. Loin de
nuire à l’originalité de l’édifice coranique, elles font apparaître la
profondeur de son insertion. À leur sujet on peut dire ce qu’écrivait
l’orientaliste Jacques Berque (1970 : 35-36) : 

Toute culture n’est-elle pas, comme la mosquée de Kairouan, faite
de pièces et  de morceaux empruntés loin alentour,  selon les strates
chronologiques ou les distances géographiques ou sociales les plus di-
verses ?… Ainsi la mosquée de Kairouan érige en matériaux hétéro-
clites son message à elle. Mais ces matériaux, elle ne se borne pas à les
organiser, elle ne les réduit pas à une figure. Que serait-elle sans l’his-
toire furieuse de l’établissement arabe et la propagation d’une foi dans
le Maghreb ?

Comment évaluer la portée de ce refoulement dans ce torrent
culturel emporté par le texte coranique ? La langue arabe nous ap-
porte des éléments de réponse. L’oubli d’une chose, ce n’est pas son
effacement, c’est le report à plus tard de son action. Il existe en
arabe une racine 1w1/1X qui a le sens général de « retarder, différer ».
Appliquée à la femme, elle signifie le retard des règles, qui conduit
la femme à se croire enceinte (Kazimirski II : 1244). Proche de celle-
ci, une autre racine  1"./1X a le sens général d’oubli ; un sens dérivé
mentionne, parmi les choses qu’on oublie à dessein « le linge sali
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du sang des règles et jeté ». De cette racine sont dérivés les termes
C1^0/.X et U*/.X qui désignent collectivement les femmes (Kazimirski II :
1254). L’oubli est ainsi associé au retard, au report, à la femme par
le  relais  du retard des règles.  L’oubli,  ce  sont  ces  règles  qui  ne
viennent pas, mais qui par leur absence font espérer une nouvelle
vie. L’oubli, mise en attente d’une chose, est associé à la femme, au
féminin, tandis que la mémoire, mention répétée, rappel, est asso-
ciée à l’homme, au masculin : la racine  1-1@1r évoque en effet la mé-
moire, la citation, le masculin, le sexe mâle. Ces évocations de la
langue arabe nous rappellent qu’un torrent qui s’écoule ne laisse
apparaître qu’une partie de ce qu’il emporte, et qu’un texte est por-
teur d’autre chose que ce qui apparaît.

Gilbert GRANDGUILLAUME.
(École des hautes études en sciences sociales, Paris.)
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